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I. La violence est constatée au moment même où elle a lieu.

Il y a une situation de violence physique en 
cours.

Présentation des élèves devant un cadre de 
l'établissement.

Témoins

Réception de l'élève concerné, écouter et 
conclure en remplissant un formulaire de 

déclaration.

Demander aux témoins d'aller chercher de 
l'aide.

Clotûre définitive de la problématique.

Ne pas intervenir afin d'éviter le risque de 
suraccident. Il  faut alerter des adultes.

Arrêter la violence en s'interposant

L'adulte arrive à stoper le conflit en s'interposant.

Passage systématique à l'infirmerie de tous les 
intervenants dans le conflit. Si la situation mérite 

que les parents viennent c'est l'infirmerie qui 
avertit la famille.

Adultes Élèves

Intervention d'un adulte

Non Oui

II. La violence est rapportée après l'évènement.

La violence physique a déjà eu lieu et elle est 
rapportée

Personne qui recueille le premier témoignage

Écouter les faits et une fois déterminée la 
violence physique transmettre la gestion à un 

cadre.

Non cadre Cadre

Entretien avec tous les élèves concernés 
(intervenants et témoins) qui remplissent tous 

un formulaire de déclaration.

III. Traitement de l'incident

Communication aux familles: Existence d'un 
incident et qu'il est en cours de traitement.

Mesure disciplinaire Mesure décidée par le cadre.

Mesure décidée par le chef d'établissement 
sur présentation d'un rapport.

Communication aux intéressés, à leur famille, 
à l'équipe pédagogique et au "Coordinador de 

Bienestar"

Entretien à J+7 avec tous les intéressés afin 
d'évaluer l'évolution de la situation.

Punition

Sanction
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